
LES OBSÈQUES 
D'EUGÉNIE BUFFET 

Les obsèques d'Eugénie Buffet , la 
c h a n t e u s e populaire, r écemment décédée 
à la sui te d'une intervent ion chirurgi
cale , ou i été célébrées hier à midi en 
l'egl lse Saint -Gervais . à Paris. Pour per
m e t t r e de donner aux obsèques de Mme 
Eugén ie Buffet le cérémonial qu'elles 
deva ient revêtir, M. Albert Sarraut . mi
nis tre de l'Intérieur, avait fait parvenir 
3 000 francs, et M Piquet 3.500 francs à 
M Eugène Figuières L' inhumat ion a eu 
lieu au cimet ière du Kremlln-Bicêtre . 

49 CADAVRES 
dégagés du torpilleur 

japonais coulé 

O n m a n d e de Sasebo. mercredi mat in 
à 6 h., que le nombre des rescapés du 
torpilleur * Tomozuru » s'clevait à 13 
Par ailleurs. 17 cadavres o n t déjà été 
Identifiés. 

Mercredi, à 15 h 30. quarante-neuf 
corps, avalent é té d é g a g é s de l'épave du 
torpilleur. 

Terrible Accident 

O n flacon de Marie-Rose tombe d a n s 
une co lonie de Poux : tous son t morts 
eii 3 minutes . Pour tuer Poux et Lentes , 
vite e t s a n s danger , employez la Marie-
Rose , 3 fr. 80 le flacon, rhar tnac . Herb. 
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SIGNATURE DE L'ACCORD 
COMMERCIAL 

FRANCO-PORTUGAIS 
L'accord commercia l franco-portugais 

a é té s igne au minis tère du Commerce . 
La nouvel le convent ion règle la ques

tion de l ' importation des v ins de liqueur 
portugais en France selon les données 
1éjà en partie connues . 

Il prévoit le dépôt à bref délai sur le 
bureau de la Chambre d'un projet de 
loi c"estlné à autoriser la réduction des 
tarifs appl iqués aux vins de liqueur por-
ugals. 

La s i tuat ion oui exis ta i t antérieure
ment aux diff icultés qui se sont élevée? 
entre les deux pays sera rest i tuée en 
général par le vote de ce projet par le 
Parlement . 

LOTERIE NATIONALE 
V«o» iw.uvei y |Mrtiri | ir i •rr»iuit*-ni*-nl 

en <~itian<ljint tin* Cm*m*nn/e le ni«-it» 
In . ' i I* plu» -aw, •>» *fteritife «mîtes. 

Au C«fé *»n -1*-niMiHl«nl tuir f r r i w n B f V 
• ou*, «turr-t i r m t a I t i rkr i pur rotin* un 
ut.itioii l.<irM|iir von», « m M M» tickrt» la 
ea'pffewf q U , von*. \~t> «tir» rrrni» von* «•* 
•r»UM»art-ra •IMII» »r •»*•*•. contre i hûle* 
de (inrtiripation É ta Lnterit- Kationtiim. 

On«i voira fournisseur -n i^mamlant 
an* ttouleille <te Crcnmttnnée SMfti aorf i 
lrnil » • htll*u» -le iinrtiripaiton è la 

L O T E R I E N û T I O N A L F . 

UNE STATUE D'ALBERT I " 
A PARIS 

Le consei l munic ipa l de Paris vient 
d'être saisi d'une proposit ion de réso
lution présentée par MM. Victor Cons
tant , Armand Massard. Pierre Ballly et 
Noël Puiel l i . consei l lers munic ipaux, 
ayant pour obje t l'érection, sur une des 
places de Paris, d'une s ta tue de S. M 
Albert I", en reconnaissance de s serviceu 
qu'il a rendus à la France. 

Encore une arthritique 

soulagée ! 

Hier Immobilisée, cette dama paut 
aujourd'hui vaquer i ses occupations 

Encore une victoire sur les rhuma
t i smes ! Grâce à Kruschen. qualif ie par 
elle de « mervei l leux produit , ce t te 
d a m e de Beaune a retrouvé son acti
vité. Elle écrit : 

<t J'emploie les S e l s Kruschen contre 
de v io lents maux de reins et de s rhu
m a t i s m e s qui me tena ien t immobi l i sée 
Le s o u l a g e m e n t que J'ai obtenu est dejô 
é n o r m e et m e permet de vaquer à m e s 
occupat ions journal ières . » — M m e H.... 
B e a u n e (Côte-d'Or). Lettre n» 1553 

L'usage quot idien des Se l s Kruschen 
a m è n e la dispari t ion de s douleurs ar
thri t iques — r h u m a t i s m e s , m a u x de 
reins, goutte , sc iat ique. névra lg ies — 
parce qu'il en fait disparaître la cause. 

K r u s c h e n obl ige l es reins, le foie. 
l ' intest in, à é l iminer régul ièrement les 
po i sons e t n o t a m m e n t le dangereux 
acide urique. H purifie le sang , sup
pr ime la const ipat ion , favorise la diges
tion. B ien tô t vos douleurs c e s s e n t vos 
art icu lat ions raides et noueuses s'assou
pl issent , vous retrouvez le libre usage 
df vos membres . 

S e l s K r u s c h e n . toutes p h a r m a c i e s : 
9 fr. 75 le flacon ; 16 fr. 80 le grand 
f lacon ( suf f i sant pour 120 jours) . 
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349.160 CHOMEURS EN FRANCE 
D'après le bulletin de stat is t ique géné

rale de la France , les c h ô m e u r s secourus 
é ta ient de 335.794 au 3 février; de 343.731 
a u 17 févier : de 350 930 au 24 février et 
de 349.160 au 3 mars 1934. 

ciQorerres goùr anglais 
R É G I E F R A N Ç A I S E 
'CAISSE A U T O N O M F D A M O R T I s S F M F N T 

TRIBUNAUX MILITAIRES 
PERMANENTS 

D e t l'Officiel » Est designé, pour le 
d e u x i è m e semestre de l'année Judiciaire 
1933-1934. pour présider le tribunal mili
taire permanent devant connaî tre du 
Jugements des colonels, l ieutenants-colo
ne l s et ass imi les : Tribunal mil i taire per
m a n e n t de Lille : M D E R A N S A R T . 
président de chambre à la cour d'appel 
d e Douai. 

Pour le tribunal devant connaî tre du 
Jugement des soldats, sous-officiers et 
off iciers : MM D E B U I S S O N . consei l ler 
a la cour d'appel de Douai, président ti
tula ire : H E N A U T ei BOUTAL conseil
lers à la cour d'appel de Douai , prési
d e n t s suppléants . 

CHEMIN K TED 
>U N O Q D 

• W V ' ' 1 " * • * • » , 1934 
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AU CONSEIL 

INTERDÉPARTEMENTAL 

DE PRÉFECTURE 
Le Confeil in terdépartementa l de Pré

fec ture s e s t réuni mardi, â 14 h. 30. à 
la Préfecture c'u Nord, sous la présiden
c e de M Emile Reenier. président du 
Consei l inteidep.irt; mental , aaaisté de 
M M Luzv et Lescrubier. consei l lers de 
préfecture . M Bonne ville faisant fonc
t ion de commissa .re d Gouvernement . 

Il eût d'abord a s'occuper d'une affai
re de règlement de travaux pour de* 
m a i s o n s prov ..soires et semi-provisoires 
d a n s la région de Marcoing. Ce litige 
éta i t pendant entre les sieurs Mnheux. 
M i l l e t . Les ge de Lille, d'une part, et 
l'Etat. Régions Mrérecs. d'autre part. — 
L a f f a i r e a été mise en délibéré 

Il en fut de même d'un procès en 
d o m m iges- intéréts intenté A la ville de 
Tourcoing par M Desbonnet , de Tour
coing, qui s'est c a . v . le bras en tombant 
dant une rue en réparation. 

D'autre part, la Société a n o n y m e 
e La Grande Brasserie des E n f a n t s de 
O a y a n t ». * Douai, intentait un procès 
à la Compagn ie du c h e m i n de fer du 
Nord, A propos du remplacement d'un 
passage A niveau par un passage supé
rieur Jugé par elle, préjudiciable * aee 
fcrtertt*. M u a e n délibéré, 

} 

UN BON TRAITEMENT 
La cons t ipat ion e n g e n d r e ies névral

gies, r h u m a t i s m e s , mauva i se c irculat ion, 
cr ises d u foie. Evitez ces malad ie s en 
prenant le soir une infusion de PRU
NE YRE, la seule t i sane guérissant la 
const ipat ion . 

Le soir une infusion de P R U N E Y R E 
assurance contre la maladie. 

Dépôt : Pharmac ie de France , 1 rue 
Faidherbe, LILLE. 9869 

M. FLANDIN A ENQUÊTÉ 
A LACNY 

M F l a n d i n minis tre des T r a v a u x pu 

Penchée sur sâ machine 
I 'estomac repimiie iuand on le com 

prune en pleine digestion, en se peu 
chniil sut son Iravuif aussitôt ipres le 
repas de mi' l i . I l provoque alot> 0>» 
aigreurs, de- renvois, du pyrosis <lont 
d'iiirioinbmbles ouvriers manuels, em
ployés de bureau, dactylos, hommes 
d'affaires se plaignent. 

Avec 3 ou * comprimés de Digeronnl 
(formule l u l'r Pmichet, inemt>re de 
l'Académie de Méiieeine). on protège 
l'estomac contre loule cause i ' irr i tn 
tion, et ott lui permet de foncl'onnei 
convenablement même dans les plus 
mauvaise? conditions. 

C'est ce que nous montre la :ettr» 
suivante écrite par Mlle Jeanne F... 
sieiio-ilaetylo . • Je suis obligée de me 
i pencher sut ma marin ne aussitôt 
• après le repas Cela m'oecasionn. dns 
• brûlure* ei des renvois ipn m'euipê-
• client de travailler. Je m'en suis déll 
• vrée pal quelques comprimé» de 
• Digéronal. que le croque avec grand 
• plaisir après chaque repas • 

Demande/ à l'adresse ci dessous, i 
Service* R N 5 la brochure • Les 
affection* de l'esinmuc » que \nus 
recevrez gratuitement. Châtelain, i rue 
de Valencienries, Paris el toutes |.har 
m.icies l a boite 3 fr.. feo 3.50; la grande 
boite 10 fr.. feo ÎO 50. 

DANS LA MAGISTRATURE 
D e 1' « Oftlciel » : Est n o m m e procu 

reur de la Républ ique près le tribunal 
de premifre ins tance de S i l n t - A m a n d . 
M Audubert. Juge d' instruction de 2è 
c l i s s e au tribunal de première Instance 
de Brive. e n remplacement de M. Vigier. 
i é c é d é . 

Est chargé pour trois a n s des fonct ions 
de l ' instruction au tribunal de première 
instr.nce de Vervins, M B o j r g n e . nom
mé Juge au siège par le présent décret. 
en remplacement de M Decaud. qui a 
été n o m m e Jw*e au tribunal de première 
ins tance de Blois. 

CE QUE SERA 
NOTRE NOUVELLE 

RUBRIQUE 
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Les carrosseries aérodynamiques 

Tout c e qui peut, à •• i t i tre quelcon
que, intéresser les laborieuses popula
t ions de nos riches régions septen
tr ionale a toujours é té l'objet d'une 
sol l ic i tude toute particulière de notre 
journaL 

C'est a ins i que nous fumes a m e n é s , 
par pure observat ion de cet te l igne de 
condui te que nous nous s o m m e s Impo
ser depuis de« années , a créer diverses 
rubriques des t inées à compléter nos 
informat ions de tout ordre, af in de pré
senter rhaque jour, un ensemble le plus 
parfait, le plus complet possible. 

Suress vement , nous avons donc créé 
<< La Page . mln ine n, u Le Réveil du 
Cinéma », la chronique « Tourisme », 
ii Le Réveil Agricole » et en f in a Radio-
Réve-I i.._ 

C e t t e s i m p l e é n u m é r a t i o n prouve 
l'effort fourni par notre journal mais , 
malgré tout , cet ensemble n'était pas 
encore complet puisque, aujourd'hui , 
nous s o m m e s appelés • présenter o n e 
nouvel le rubrique : cel le de l'automobile. 

Ce moyen de locomotion qui. depuis 
le début du siècle, a accompli des pro
grès formidables , compte maintenant des 
mill iers et des mil l iers d'adeptes se 
répart i ssant d a n s toutes les c lasses de 
la société . 

Pour les uns , l 'automobile est un mode 
de dép lacement facile, agréable ; pour 
lés autres , c'est l ' instrument de travail 
rêvé, susceptible d'assurer, avec le mi
n i m u m de frais, tous les voyages néces
s i tés par la profession qu'Us exercent . 

Quand on pense que les stat is t iques 
off iciel les montrent qu'en France, à la 
fin de 1933, 1.800.000 personnes v ivaient 
de l'Industrie automobi le , e t qu'il y avait 
1.731.885 autos e n circulation, soit un 
véhicules pour 24 habi tants , on se rend 
c o m p t e du rôle primordial joué par ce 
genre de locomotion d a n s la vie moderne , 
et ces quelques chi f fres just i f ient ample 
m e n t la créat ion de c e t t e nouvel le 
chronique . 

D a n s celle-ci. nous tra i terons de ques
t ions qui peuvent intéresser toutes les 
p e r s o n n e portant Intérêt à l'automobile 
et la m-.to. a quelque titre que ce soit . 

Nous parlerons donc, su ivant les néces
s i tés de l 'actual i té : 

1. De» nouveautés et Invent ions rela
t ives aux moteurs , carrosseries, e t c . . : 

2. De? quest ions f iscales et Juridiques 
qui. tant au point de vue de l'usager 
que de l'Industriel e t du commerçant . 
ont un intérêt primordial : i 

3. Des informât!". is générales capables 
de donnei une idée exac te du développe
ment et de la vital i té de l 'automobile en 
France e l d a n s le m o n d e ent ier . 

H est évident qu'en plus de ces dif ie ! 

rents points, nous aborderons d'autres ?,Drès de lonçues études, ont apporté 
i««. »..i - - - . . . . -^- -- __•*• C o l e un certain nombre de modif icat ions 

suje ts qui prendraient un intérêt parti- p ^ , , ^ notamment l'emp'oi d'anpa 
cu.ier. bien qu ils ne i lgurent pas, a r e l l s S U S C P ptjbles de s ignaler la position 
l 'heure actuel le , dans le programme don l ' des véhicules sur la route, aussi bien de 

Un type bien caractérisa de carrosserie aérodynamique. 

Depuis le dernier Sa lon de Parts, c'est-
à-à-dire l'époque a t tendue par la plupart 
des constructeurs pour met tre sur le 
marche leurs nouveaux types de voitu
res, la l içne générale des carrosseries a 
pris une forme nouvelle, d é n o m m é e aéro
dynamique . 

Ce serait une erreur profonde de 
croire que cet te nouvel le concept ion est 
simolerrent due à une fantais ie , à une 
mode nouvelle . Fi le provient u n i q u e m e n t 
de l'étude des d é n b e e m e n t s des corps 
d a n s une atmosphère gazeuse, et a é té I 
établ ie après de longues et minut ieuses | 
recherches en vue de diminuer la résis
tance de l'air à l 'avancement . 

C'est dans ce but "uç tous les angles | 
o n t é té arrondis, que la portion anté

rieure de la caisse a été Inclinée vers 
l'arrière et que ce dernier a pris une 
forme très caractérist ique dont le cl iché 
ï u e nous reproduisons ci-dessus donne 
'ine idée très nette . 

D a n s c e s condi t ions l'effort d e m a n d é 
'U moteur pour maintenir le véhicule à 
'ine ute^3e donnée a été consi-'érable-
•nent d iminué , e t on a pu constater à 
'.'"sage c o m m e lors des dif férents essais 
'ntts par les services d'études, qu'une 
'elle carrosserie s érodynamioue bien 
-oncue permettai t d'enregistrer un gain 
notable de vi 'esse et une diminut ion sen
sible de la conrommat ion . 

Ce sont là deux faits qui méritent 
l 'être pris en considérat ion par la cl ien-

'èle et ceci d'autant plus que. d e n o s 
.tours, avec le nouvel impôt sur l'essence, 
!cs recherches de nos constructeurs vont 
certa inement s'orienter sur la voie de la 
conrommntion mi"Mrm pour le plus 
?nr>d r e n d e n e n t possible 

D'ailleurs. Il y a lieu de noter oue 
l'emDloi des carrosseries aérodvnpml-
oues tend de plus en plus A se généra
s s e * Pres"tte foutes les m a m u e s fran-
"n'sps et étrangères y viennent petit à 
netit. les unes en présentant des type* 
•rès c i r n e t é r i n i i u e » . les autres d e s ' m o -
i e l e s dans lesquels on s'est ingénié à 
"onse-ver l'rsnect eénéral c'eis voiture» 
-le 1933. mais toutes avant été minu-
' leusnment étudiées quant * la résistaaca 
de l'air pendant la m a r c h e 

A PROPOS r>TJ ÇQT>E! D E T A POUTB 

La question du signalement 
des véhicules automobiles 

T o u t le m o n d e a pu constater o u e la 
circulat ion automobile prend, chaque 
Jour, un développement plus considéra
ble, accroissant dans des proportions 
notables , les diff icultés de conduite des 
véhicules de tous genres qui s i l lonnent . 
Jour et nuit, les routes françaises, les
quelles, soit dit en passant, ont e'.é 
cons idérablement amél iorées ces der
nières années . 

L'une des conséquences directes de o t 
état de choses a été une augmenta t ion 
considéraole du nombre des accide. i ts 
Ceci a emu les Pouvoir» Publics, qui. 

nous venons de donner ci-dessus un bref 
aperçu. 

Le» commerce automobils 

de la France pour 1933 

Une Bataille dans les Boutiques 
Chez les c o m m e r ç a n t s on s e presse 

blics. s'est rendu a P o m p o n n e pour faire i l i t téra lement en ce r.:oment car les déli
c ieuses pâ te s La Lune offrent à leur 
c l ientè le un billet de part ic ipat ion à la 
'jotene Nat ionale contre 20 bouts de 
paquets de 2ô0 grammes , côté cadeaux. 
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La balance généra le d e notre com
merce d'exportation et d' importat ion 
accuse, pour l 'année 1933. une impor
t a n t e molns-value Les Industries tou
chant aux locomotions mécaniques sont 
les mo ins af fectées et lerr s i tuat ion peut 
être cons idérée c o m m e des plus satisfai
santes , c o m p t e tenu, bien entendu, des 
diff icultés créées par la politique doua 
nière de protect ion adoptée par la majo
rité des pays. 

Des chiffres publiés par les services l e s 
douanes du ministère des Finances , nous 
dé tachons les rense ignements su ivants 

Automobiles . — Exportat ions : Pour 
1933. d a é té exporté 25 461 véhicules i l'usager lu i -même 

Jour que de nuit. 
Pour éviter d'imposer aux propriétaires 

des dépenses assez importantes d'un seul 
coup, il a été prévu que les équ ipements 
devraient être faits par étapes succes
sives, le texte de loi fixant les dates 
l imites accordées pour la pose de chaque 
catégorie de s ignaux rendus obligatoires 

Bon nombre de propriétaires d'auto
mobiles de tourisme ou de camions i e 
so n t soumis d'assez bonne grâce aux 
nouvelles disposi t ions arrêtées par ie 
gouvernement , mais malgré tout, il y a 
e j pas mal de « réfracUires » 

Ceux-ci a l l éguant l ' inutil ité de tels 
disposit ifs , leur impécun iosné ou m ê m e 
le menque de repreesion de la part des 
autorités chargées de la police de la rou
te, ont fait la sourde oreille et. à l'heure 
actuelle , ne se sont pas encore soumis 
aux nouvel les prescriptions du code. 

Or. il f'uit c o n t e n i r qu'au mérr.e titre 
que la s ignal isat ion routière, le signa
l ement des véhicules sur la chaussée est 
primordial au point de vue sécurité pour 

une enquête personnel le sur les circons
tances de la catas trophe du 23 d é c e m b n 
dernier Des expl icat ions nombreuse"! ont 
été fournies sur les lieux par MM Ra-
bourdm. incémeur principal de la Com 
p s g n i e de l'Est -• Baticle. directeur du 
Service technique du Contrôle de l'Etat 

FAR LE POSTE DE L'ELITE 
Consulte? r a m o n e nui 

paraîtra le dimanche 18 Mars 

UNION DES MARINS 
COMBATTANTS 

L'Union des mar ins c o m b a t t a n t s (Se
crétariat 2. rue Royale, à Pnrisl tiendra 
so:i assemblée générale samedi 17 mars, 
a 21 h., à la mairie du 10e arrondisse
ment. 

Le d i m a n c h e 18 mars aura HEM l'as
semblée généra le de la Fédérat ion des 
amicales d e s marins c o m b a t t a n t s ( F A I A r H A N f F I II ^ O ! 1 R I T 
M A C ) qui groupe 32 assoc iat ions des L / * L n A n t L UKJl 3 U U R " 

UVI0N MUTUELLE DES BLESSES 
DE LA TÊTE DE LA REGION 

DU NORD DE LA FRANCE 
TOUR les trènaués blesses ue 18 tête 

l e s yeux, de l'orétlle. C\i nez. commotion
nés de la région du Nord, sont prie» 
d'assister à l'assemblée générale ronsti 
tuttve qui se tiendra à LlHe. salle Maury 
2 et 4. rut du Bleu-Mouton, le dimanche 
!« mars à 10 b 30 du matin. 

On dé'euner amical, dont le montant 
est fixé fl 25 fr en su'vrs l'assemblée gé-
nérile Lea adhésions doivent être adres
sées par mandat carte, à M Georges Ohys 
31. rue des Tanneurs, à Lille (Nord) 

porta et de l'intérieur 

A l'Issue du banquet qui suivra, un 
souvenir sera remis au mate lot Jean An-
cel e n témoignage de son beau dévoue
ment lors de ta catas trophe de Lagny 

A 18 h 30. les membres de la F A M 

C'est ce que dit M. H. D. 'Oi se ) , heu
reux de posséder la mervel l leus Toile 
Souveraine de l'Abbé Perdrigeoi qui 
^nraye si bien T U S maux de reins. Elle 
'&• aussi r e c o m m a n d é e contre v i a t i q u e . 
• umbasto douleurs, e t c . . Ddcz brochure 

ratui te avec référ. à votr- pharmacien 
A.C. raviveront la f lamme s o u s l'Arc de I OJ à défaut è Snrcia l l tés Abbé Perd*-
Triomphe. geon Vayres (Gde). 9592 

U NOUVELLE REMNGTON PORTATIVE 
P E R F E C T I O N N É - ? 

Po u r le B u r e a u 
o u r le V o y a g e 
o u r l e " H o m e " 

Veuillez me taire parvenir gratui
tement le Catalogue de votre Noa-
vell> R i m i n ' t n n Portative Perfec
t ionnée et me taire parvenir vos i e ^ * ^ ^ ^ ! S B f f i S S u t ' ^ l l 
condi t ions s a n s e n g a g e m e n t de m a 
'art 

Nom 

Profession 

Adresse .-..-VÏ..TT..ÏT... 
A envoyer sona enveloppe affranchie à 

REMINGTON TYPEWRITER C° S. A., 12 rue Edouard VII. PARIS 

valant 528 007.000 frar-cs contre 19.206 
véhicules valant 434 822.000 francs e n 
1932 et 26 318 » éhicules valant 657 172 
francs en 1931 

L'année 1933 marque donc une plus-
value sens ible sur l 'année 1932 

Importat ions : On a Importe, en 1933 . 
2 313 véhicules valant 34 881000 fr con
tre 1.789 valant 34.861.000 francs eu 
1932. 

Les fournisseurs les plus Importants 
sont : l 'Allemagne, avec 1.012 véhicules : 
l'Amérique, avec 7 95 : lAngle terre , avec 
237, et la Belgique, avec 94. 

fl y a Heu de comprendre, d a n s ces 
chiffres, ceux qui Intéressent les pièces 
dé tachées qui. importées chez nous, ont 
permis de monter un certain nombre de 
voi tures 

D a n s ce domaine , on relève : 

Importat ion : 54.063 quintaux va lant 
53 8882 000 francs chiffre en balsre de
puis 1931. où U avai t é té Importé 106.953 
quintaux 

L'Amérique et a Grande-Bre tagne M 

Elle lui permet, en effet, d'un s imple 
cou,j d'oeil, et suri ; qu»nd il circule 
après le coucher du soleil, de s a i o l r a 
quel genre de véhicule il a affaire, s'il 
va stopper venir à droite ou â gauche , 
s'il a affaire à une simple voiture de 
tourisme ou â un lourd camion traî
nant plusieurs remorques ; en un mot. 
le conducteur possède Immédiatement 
toutes les Indications susceptibles de ae-
terminer s a n s erreur possible la ma
n œ u v r e qu'il y a lieu d è x é c u t e r . 

Or. de mult ip les constatat ions , faites 
pendant la nuit aussi bien d'ailleurs que 
pendant le Jour, ont permis de consta
ter que 80 % des voitures de toutes ca;é-
gories mises en circulat ion ne sont pas 
munies des apparei prévus ou que ces 
apparei ls sont m a l . m o n t é s ce qui dimi
nu e ou fait m ê m e e n t i è r e m e n t dispa
raître leur util ité. 

Peut-on. en toute sincérité, dire que 
c'est brimer l 'automobil iste que de lui 
demander de respecter la loi ? 

Nous ne le croyons pas. Au contraire, 
c'est s implement l'inciter à prendre tou-

partagent cet te fourniture : les premiers ] les mesures nécessaires pour éviter un 
avec 25 683 q- '.ntaux, les seconds avec acc ident 
22 349 quintaux . Il paraît donc nécessaire d'amener tous 

Exportat ions : 149 563 qt intaux valant | l ^ T ^ L L ^ T ^ r j Ï ^ Z 
157 777 00C francs, marquant une très 

CE QUI E S T P R E S C R I T L A P P L I C A T I O N 

AUTOxMOBILES 

Ils doivent être estampille*, non I 
étilniiissunls f l | éder une poileel 
d au m o i n s lUO m e n é » . 

Ils doivent être montés de façon 
è l ien donne! les dimensions d. 
la voilure ei à é. lairer la rouie i 
25 mtires en veilltu.se. 

INDICATEURS DE DIRECTION 

fteaucr 
Mlllllpll 

up fin Sun) pas e . c o r e 
l> t. .u i -s.-n n ts. et 
d a n g e r e u x aux 

Mu. m u n i e s , 

et l'arriéra du véhicule. 

INDICATEURS DE DIRECTION 

Mue pas et 
| I : plupart >nl 

MIROIRS RETROVISEURS 
Ils r l o u , i n *tre e f f i r n e s el innn 

M» de façon .1 ne fia- éblouir quand 
u n e vo i lure suit lu .premier véh icu le 

FEU ROUGE 
I l est A nlar-er i i: 

r è t e de f'aittninohi 
visible à Imi mènes 

irhe 
II 

fi Par
ut èli» 

MIROIRS RETROVISEURS 
[ Ils sont sans eff-1 île joui , su fout 
eu ce qui concerne les voilures 
ayant la diieclion à droite l.a nuit 
i l - soin toujours mal orientés et 
favorisent réb.oijisseineol par la 
vuiiuie i|ui va doubler. 

FEU ROUCE 
tt * des feux roi 

v i a b l e s à pi us de 

PLAQUE DE POLICE 
Ou doit p o u v o i r m lire a 25 mètres i 

FLAQUE DE POLICE 
, soin il lui! !•.-: i rtp* 

MOTOCYCLETTES 

net te augmenta t ion sur l'année derniè
re où U ne fut exporté que 84 470 quin 
taux et se rapproc' nt de l'année 1931 
où la fourniture générale 'fut de 
178 417 000 francs pour 120.000 quintaux 

Motocycles . — '-« commerce motocy
cliste note une r.' jression très sensible 
sur le chiffre de s exportat ions , qui s'éta
blit c o m m e suit : 

1933 : 1.651 i lachlnes , 4 750 000 fr. 
1932 : 1893 machines . 5.618.000 fr 
1931 : 3.662 machines . 13041000 fr. 
1929 : 6.999 m a c h i n e s 25.330000 fr. 
Pour les importat ions , m ê m e constata

tions, avec 878 m a c h i n e s va'anl 2 mil
l ions 961 000 francs, contre 3.282 machi
nes valant 13.146 000 francs en 1929. !a 
baisse ayant é té régulière au cours de 
chaque année . 

t ions du code de la Route et ce. d a n s 
le s imple but de rendre la circulat ion 
beaucoup pi sûre. 

Le remède à cette s i tuat ion est d'ail
leurs facile à trouver II n'est nul besoin, 
e t noua insistons tout part icul ièrement 
sur ce point, de dresser des procès-ver
baux coûteux et désagréables ; il suffi
rait, en effet de faire des observat ions 
prévent ives e n expl iquant aux conduc
teurs tout l 'avantage qu'ils pourraient 
retirer de tel accessoire, ou le danger 
qu'ils font courir aux autres usagers oar 
suite ou montage défectueux de tel ap
pareil qu ils o n t acquis, dont dont la mise 
en place n'a pas été faite avec tout le 
soin nécessaire. 

n semole qu'à défaut d'un service de 
police d e la route suf f i samment déve
loppé, le personnel c e s Ponts et Chaus
sées, des Travaux Publics et des Contri
butions Indirectes soit qualifié pour en
treprendre cet te c a m p a g n e indispensable 

Muni d'instructions précises et de des
s ins appropries, chaque a g e n t pourr.nt. 
au court de ses déplacements , faire, pen-

Lorsqu un enfant de quinze a n s cou-I dar.t la journée les observations neces-
rant sut un trottoir dans la m ê m e dl- saires. sur un ton amical, aux chauffeurs 
reclion qu'une voiture marchant au ! qui seraient pris eh défaut. 

rtit trot de son chevaL sur la chaussée . On pourrait même , si on se rendait 
40 cm du trottoir, a glissé sous la voi- compte de -e qu.> les s imples consei ls 

ture en passant entre un réverbère et le sont Inefficaces, décider que le signale-
bord du trottoir et a été atte int par la m t de tout véhicule non en règle serait 
roue, cet accident est, à bon droit, de- envoyé au lieu du domici le de son pro-
claré imputable uniquement à la faute priétain a"ec obligation de le préten
de la victime, dont le père est, par suite , i ter. dans les huit jours, à la gendar
mai fondé en son act ion en dommages - < merle. 
intérêts basée à la fois sur l'article 1382 Voici d'ailleurs, pour en terminer avec 
et sur l'article 1334-1" du code civil Ainsi ce t te question, un table- u comparatif en-
jugé à très Juste titre, par la Cour de tre la manière t'ont devraient être equl-
bassation (Ca. reqJ, le 27 aovemnre. pés les véhicules et comment ils le sont 
i»33. len réalité. 

Jurisprudence 

Doivent être pourvues d'un feu 
blanc A l'avant, feu eoiifoiin- a u \ , 
prescriptions du Coite de la lli uie 

doivent êire munies d'un feu 
rouvre, v.sible. à 100 mètres à I ar
rière. 

Doivent être m u n i e s il'nrie p laque | 
de po l ice l i s ib le a 2ô met tes . 

phares de 
sonl éblouis 

la p lupart 
; ants . 

% ne sont p a s vis ibles . 

Très peu nt munie« de plaques 
?- n la loi. et moitié un 
r:.,mine ne possèdent pas 

I d'écluIraK* arrière 

VÉHICULES POIDS LOURDS 
PHARES AVANT ' 

M ê m e s ind ica t ions que pour les Trè 
| ctlle-vé lncu les de tour isme. 

INDICATEURS DE DIRECTION ! 

Doivent être visibles â l'avant e t 1 

& l 'a i r i . re . 

M IROIRS RETROVISEURS 
Doivent être efficaces et bien ! 

placés. 

FEUX DE POSITION 
Doivent être p laces a l 'avant et à 

l'arrière d u véhicu le . 

FEU ROUCE ARRIÈRE 
Doit être vis ible à KM) mètres . 

PLAQUE DE POLICE 

Doit être l is ible à 25 mètres . 

TRIANCLES LUMINCUX 

OMicaioires; doivent être V S I M P U 
aiiss.1 b.en à l'avant qu'a l a n i è r e 
du véhicule. 

AMPLIF ICATEURS DE SON 

Obl igato ires pour tous I"- véhl-1 

PHARES AVANT 
bien en général «nr le» véht-
eiifs l.a presque mialué îles 

voilures n va ni plus de deux i.us 
ont des pliures en mauvais émt. 

INDICATEURS DE DIRECTION 

PnrMftie Inexistant! t l'avant. 
Ties peu .1 l'arriéra, 

MIROIRS RETROVISEURS 
Même? remarqua* que pour les 

voilures de tourisme. 

"EUX DE POSITION 

6" a ru ',< des. véhicules n'en srnt 
pas munis Parmi ceux auxquels o i 
a appliqué celte prescription du 
Coile de la Honte, il en est un rer 
tain nombre dont les feux urinées 
ont été placés au milieu ,1e la car
rosserie, ce qui fait qu'en général 
Ils sont caclies par la caisse I le 
plus, si le p*Iote île la voiture sui
veuse peut en apercevoir un. l'autre 
peu' être confondu ivec le s-e 1 
feu .le position, et faire croire qu'il 
détermine la largeur du véhicule. 

FEU RtTUCE ARRIERE 
Invisirile a 50 mètres dar.s la 

plupart des cas . 

PLAQUE DE POLICE 
Toutes u - plaque* sont nlisib'es, 

mal entieieinies e: mal éelnirées. 

TRIANCLES LUMINEUX 
50 "/, îles véhicules en r in illafloi 

nVr. ont pas, ou ce signal e-t mal 
placé. 

AMPLIFICATEURS DE SON 
Inexistants. 

Doivent 6tr« m u n i e s d'un feu 
blanc & l'avant. 

Un feu rouge doit être p lacé A 
l'arriére. 

BICYCLETTES 
50 % en sont démunie* . 

Très peu de bicyclettes sont Mu
nies d'un feu rouge A l'arriéra De 
plus pendant la m a u v a i s e santon 
ce feu est g é n é r a l e m e n t cacha par 
le m a n t e a u du cyc l i s te , 

veilltu.se

